
Pour en savoir plus sur les exigences de la loi et les mesures à prendre pour s'y conformer,
visitez: mypgc.us/singleuse

Qu'est-ce que le CB-014-2022? Quel est l'objectif du CB-014-2022?

Quand cette législation entrera-t-elle en
vigueur?

Que se passe-t-il si mon entreprise ne respecte 
pas le CB-014-2022?

Qui sera concerné par le CB-014-2022?

Le comté de Prince George CB-014-2022 réglemente 
la distribution d'accessoires alimentaires à usage 
unique et l'utilisation de condiments standard par les 
établissements de restauration aux clients.

• Réduire les déchets inutiles générés par les articles
jetables à usage unique dans l'industrie alimentaire de
détail ;
• Améliorer la santé et la sécurité des membres de la
communauté ; et
• Aider à préserver la propreté et la sécurité de nos
cours d'eau.

Que sont les accessoires alimentaires à usage 
unique?
Articles à usage unique, y compris pailles*, ustensiles, 
gobelets et sachets de condiments, manchons pour  
gobelets**, bâtonnets anti-éclaboussures, agitateurs, et 
serviettes de table, avec des aliments prêts à consom-
mer et conçus pour être utilisés une seule fois puis jetés.
Quelles sont les exigences en matière de 
services?

Commandes à consommer sur place ou à emporter :

Les accessoires alimentaires et les condiments à usage 
unique ne seront fournis aux clients que sur demande 
ou aux points de vente en libre-service.
Commandes de livraison en ligne :

Les établissements alimentaires qui utilisent une  
plateforme de livraison tierce doivent personnaliser leur 
menu avec une liste d'accessoires/condiments à usage 
unique que les clients peuvent demander avec leur 
commande.
Quelles sont les exigences en matière de 
services?
Le comté commencera à appliquer le règlement à partir 
du 1er octobre 2023. Les entreprises peuvent contacter 
DoECares@co.pg.md.us pour toute question ou 
préoccupation. 

*Les pailles en papier et les pailles compostables sont 
autorisées par la loi du comté.
**Les manchons de tasse sont autorisés s'ils sont jugés 
nécessaires par l'entreprise.

CB-014-2022 entre en vigueur le 1er juin 2023.

Toute entreprise de restauration opérant dans le comté
de Prince George et ses consommateurs.

Le secteur de la restauration désigne les restaurants 
à service complet, les restaurants à service limité, les 
restaurants rapides, les cafés,les épiceries fines, les 
cafés, les supermarchés, les épiceries, les camions ou 
chariots de distribution automatique, les camions  
alimentaires, les cafétérias (y compris ceux exploités 
par ou au nom des départements et agences du  
comté), et d'autres entités qui vendent ou fournissent 
des aliments préparés ou prêts à consommer dans le
comté en vue d'une consommation sur place ou à 
l'extérieur.

Par plateforme de commande de produits alimentaires 
pour des tiers, on entend tout site Web ou autre service 
internet qui propose ou organise la vente de produits 
alimentaires et de boissons préparés, ainsi que la livrai-
son ou le retrait de produits alimentaires et de boissons 
auprès d'entreprises de services alimentaires.

Les établissements alimentaires et les plateformes de 
livraison tierce de repas qui enfreignent la loi peuvent se 
voir infliger une amende : 
En cas de première infraction, un avertissement est donné.
En cas de deuxième infraction, l'amende est de 250 dollars.
En cas de troisième infraction, l'amende est de 500 dollars.
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